
L'ERS, structure scolaire avec internat, fonctionnant en partenariat avec la protection judiciaire de la 
jeunesse (PJJ), accueille des élèves qui : 

• présentaient dans leurs collèges d'origine un comportement très perturbateur,
• étaient en situation d'absentéisme ou de décrochage

auxquels on propose un projet pédagogique individualisé comportant un volet orientation et évaluation, un 
programme éducatif, sportif  et spécifique, une relation suivie avec la famille.

1 – Lieu d'exercice  GUÉRET

2 – Conditions d'exercice Circulaire n°2010-090 du 29/06/2010 – BO n°28 du 15/07/2010
• Être titulaire du baccalauréat ou équivalent
• Horaire statutaire d'intervention.
• Poste d'AED d'externat et d'internat désirant s'impliquer fortement 

auprès des publics scolaires en grande difficulté.

3 – Missions • Travailler  auprès  de  jeunes  connaissant  des  problématiques 
scolaires,  comportementales,  familiales...),  dans  l'objectif  de 
préserver et restaurer leur autonomie.

• Participer  à  la  surveillance  des  élèves  et  faire  appliquer  le 
règlement intérieur ainsi que les règles de sécurité.

• Mettre  en place des 'activités socio-éducatives (sorties,  ateliers, 
soutien scolaire, aide à l'insertion...).

• Accompagner,  à  l'internat,  le  groupe  de  jeunes,  hors  temps 
scolaire, pour les repas et au moment du coucher.

• Encadrer  les adolescents en collaboration avec les enseignants 
sous l'autorité du chef d'établissement.

• Participer  à  la  liaison  avec  les  familles  et  les  établissements 
d'origine des élèves.

4 – Compétences attendues • Sens de l'autorité
• Bon équilibre personnel
• Disponibilité et ouverture d'esprit.
• Capacité d'écoute 
• Capacité d'adaptation. 
• Connaissance de l'adolescent
• Aptitudes  relationnelles
• Capacités organisationnelles.
• Aisance dans le travail d'équipe
• Faciliter à travailler en partenariat
• Capacité à s'investir dans des projets pédagogiques innovants

CANDIDATURE :

La lettre de motivation et le curriculum vitae doivent parvenir pour le 16 janvier 2012 à l'adresse suivante :
Inspection académique de la Creuse – Cabinet – 1 Place Varillas CS 20129 – 23003 GUÉRET CEDEX

La préparation d'un diplôme d'éducateur spécialisé serait un avantage sur ce poste.

Postes d'assistant d'éducation (AED)
en établissement de réinsertion scolaire (ERS)


